
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-141698

Département(s) de publication : 59, 62, 02, 80, 08, 60
 Annonce n° 25-141698

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-34162
26/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

DIR NordNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13000157100418N° National d'identification : 
Lille cedexVille : 

59019Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59, 62, 02, 80, 08, 60Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fauchage de printemps (passe de sécurité) sur le réseau routier national géré par Intitulé du marché : 
la DIR Nord - District d'Amiens Valenciennes.

77310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Réalisation de la première fauche des accotements pour l?année Description succincte du marché : 
2025, dites passe de sécurité, sur le réseau routier national géré par la Direction Interdépartementale 
des Routes Nord (DIRN), Arrondissement Gestion de la Route Ouest (AGRO) - District Amiens 
Valenciennes.

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans la lettre de commande.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attributaire du marché: SOTRAVEER SAS - Le Zand Put Houck 59670 WINNEZEELE / Montant HT: 96 
000 €

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-141698
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-141698


2/2

23/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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